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Accident du travail : faute inexcusable, erreur de 
calcul de la caisse et conditions du remboursement 
d’un trop-perçu de rente 156a8

Marc RICHEVAUX, magistrat, maître de conférences à l’université 
du Littoral Côte d’Opale

La complexité des calculs relatifs aux rentes d’accidents du travail, y com-
pris en cas de majoration, est telle qu’elle cause des erreurs entraînant des 
trop-perçus. Cela pose la question de leurs remboursements avec leurs 
conditions et leurs limites, ainsi que celle de l’indemnisation du préjudice 
du bénéficiaire de la rente d’accident du travail lorsque les procédures pré-
vues pour la récupération par les caisses des sommes versées au-delà de ce 
qui était dû n’ont pas été respectées. La caisse ne pouvant, pour recouvrer le 
trop-perçu, retenir la totalité du montant de la rente, a causé, en procédant 
ainsi, au bénéficiaire de celle-ci un préjudice moral qu’elle doit indemniser.

Cass. 2e civ., 28 mai 2020, no 19-11815

La Cour :
(…)
Faits et procédure
1.  Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 
15 février 2018), en exécution du ju-
gement d’un tribunal des affaires de 
sécurité sociale du 21 novembre 2011 
ayant jugé que l’accident du travail 
dont M.  X (la victime) avait été vic-
time le 18 janvier 2001, était dû à la 

faute inexcusable de son employeur 
et ayant fixé au maximum la majo-
ration de la rente attribuée à la vic-
time, la caisse primaire d’assurance 
maladie du  Haut-Rhin (la caisse) a 
versé à cette dernière, à ce titre, une 
certaine somme.
2. Ayant constaté une erreur dans le 
calcul de la majoration de la rente, 
la caisse a informé la victime d’un 
trop-perçu d’un certain montant 
dont elle lui a demandé le rembour-
sement.
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